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11-1 Mise en place de bandes enherbées et politique
     agricole commune (PAC)      

Dans le cadre de la PAC, le versement de certaines aides communautaires est conditionné 

au respect par l’exploitant d’exigences en matière de bonnes conditions agricoles et 

environnementales (BCAE). Les BCAE sont définies par les Etats membres sur la base des 

orientations communautaires. En France, 6 BCAE ont ainsi été définies, dont une relative à la 

mise en place d’une surface minimale en couvert environnemental (ce système va évoluer en 

2010 avec la création d’un thème consacré à la protection et la gestion de l’eau, voir Fiche 20 : 

Les actions de préservation des zones humides).

Mise en place prioritaire du couvert environnemental 

Selon l’art. D. 615-46 du C.rur., les agriculteurs qui souhaitent bénéficier des aides 

communautaires doivent mettre en place une surface minimale consacrée au couvert 

environnemental (couvert végétal ayant notamment comme fonction la protection des sols 

contre l’érosion, la protection des cours d’eau, de nappes aquifères ou de zones humides).

Lorsqu’un cours d’eau traverse ou borde la surface agricole de l’exploitation, le couvert 

environnemental doit être implanté en priorité le long de ce cours d’eau (à l’exception des parties 

bordées par des cultures pérennes, pluriannuelles, des friches ou des surfaces boisées d’une 

largeur de 5 mètres et plus) sous forme de bandes enherbées.

Remarque : Appréciation du bord de cours d’eau

Les surfaces en couvert environnemental doivent être implantées à partir de l’endroit où la 

berge est accessible. Si la berge n’est pas directement accessible, le respect de la distance 

de 5 mètres entre le cours d’eau et les cultures s’appréciera à partir de la limite du lit mineur 

du cours d’eau (c’est à dire le chenal d’écoulement normal du cours d’eau hors période de 

crues) ou de tout autre élément objectif tel que rupture de pente, présence d’une nappe 

d’eau proche de la surface, talus. 

Largeur du couvert environnemental 

La largeur de la surface en couvert environnemental ne peut être inférieure à 5 mètres et ne 

peut excéder 10 mètres. Le préfet peut, en raison des particularités locales, retenir une largeur 

plus importante dans la limite de 20 mètres.
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Toutefois, afin que le plus long linéaire possible soit bordé par des bandes enherbées, une 

circulaire du 27 septembre 2005 relative à la définition des cours d’eau pour la conditionnalité 

recommande de limiter la largeur des bandes à 5 mètres et de n’utiliser la possibilité d’augmenter 

cette largeur de la bande (jusqu’à 20 mètres) que dans des cas « particulièrement justifiés ».

Remarque : Modalités de calcul de la largeur du couvert environnemental

Les chemins, les lignes d’arbres, les surfaces en friches et les bandes boisées et buisson-

nantes de moins de 5 mètres de large le long des cours d’eau sont pris en compte pour 

déterminer la largeur et la superficie du couvert environnemental.

Ainsi, lorsqu’un chemin borde sur 2 mètres de large un cours d’eau, l’exploitant agricole doit 

compléter la largeur du chemin avec une surface de couvert environnemental d’une largeur de 

3 mètres au minimum pour réaliser la largeur minimale requise de 5 mètres.

Superficie du couvert environnemental

La superficie de la surface en couvert environnemental ne peut être inférieure à 0,05 hectare. 

La part de la surface de l’exploitation qui doit être consacrée au couvert environnemental est 

d’environ 3 %.

Remarque : Réforme du système en 2010

Ce système va évoluer en 2010 avec la création d’une nouvelle BCAE consacrée spécifi-

quement à la protection et la gestion de l’eau. Ce thème « protection et gestion de l’eau » 

devrait comporter les normes suivantes que l’exploitant devra respecter pour bénéficier des 

aides communautaires directes :

˚ prélèvement pour l’irrigation ;

˚ bande tampon le long des cours d’eau.

Le thème « bande tampon le long des cours d’eau » va remplacer celui relatif à la 

« mise en place d’une surface minimale en couvert environnemental » qui existe déjà et va 

imposer de nouvelles obligations aux exploitants.

 

Dans de nombreux cas, la notion de 3 % de la surface d’exploitation qui doit être consacrée 

au couvert va disparaître et sera remplacée par l’obligation d’implanter, sur l’ensemble des 

cours d’eau BCAE de l’exploitation, une bande tampon de 5 mètres de largeur minimale 

quelque soit la longueur de cours d’eau BCAE présent sur l’exploitation (voir chapître 11.2 :

Bandes enherbées et zones vulnérables à la pollution par les nitrates).
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Recensement préfectoral des couverts environnementaux autorisés 

Les couverts environnementaux autorisés (couverts herbacés et haies notamment) figurent 

dans l’annexe 1 de l’arrêté ministériel du 30 avril 2009 (arrêté du 30 avril 2009 portant 

application des art. D. 615-46, D. 615-48, D. 615-49, D. 615-50 du C.rur. et relatif aux 

règles de couvert environnemental, d’assolement, de prélèvements pour l’irrigation et 

d’entretien des terres).

Il est obligatoire que chaque département prenne un arrêté préfectoral pour rendre opposable 

aux tiers les couverts environnementaux autorisés. 

En raison des particularités locales, le préfet peut aussi compléter cette liste par des couverts 

environnementaux appropriés en respectant les principes suivants :

˚ tout ajout d’espèces de couvert doit faire l’objet d'une demande de validation aux services 

compétents du ministère en charge de l’Agriculture avant d'être reprise dans l’arrêté 

préfectoral. Sans réponse dans un délai d'1 mois, la demande sera réputée validée. 

˚ les couverts herbacés déjà autorisés avant le 1er janvier 2009 pourront être exceptionnelle-

ment maintenus au titre de l’année 2009.

Recensement préfectoral des cours d’eau prioritaires 

Dans chaque département, le préfet doit également établir la liste des cours d’eau sur lesquels 

doit être implanté en priorité le couvert.

La liste définie au niveau ministériel comprend d’ores et déjà les cours d’eau représentés 

en trait bleu plein sur les cartes les plus récemment éditées au 1/25 000ème par l’Institut 

géographique national (à l’exception des cours d’eaux busés à la suite d’une autorisation 

administrative ou des canaux bétonnés). 

Le préfet peut ajouter à ces cours d’eau ceux qui présentent un intérêt particulier pour la 

protection de l’environnement notamment au titre :

˚ de la lutte contre l’érosion des sols ;

˚ de la préservation d’une ressource en eau utilisée pour la production d’eau potable ;

˚ de la préservation de la qualité d’un milieu aquatique remarquable.
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Remarque : Concertation pour l’élaboration de la liste

La circulaire du 25 septembre 2005 rappelle qu’il est important que la liste établie au niveau 
préfectoral corresponde aux réalités de terrain et que les enjeux environnementaux soient 
bien compris et partagés par les agriculteurs.

Les préfets sont ainsi invités à associer à l’élaboration de cette liste : la chambre départe-
mentale d’agriculture, les organisations professionnelles agricoles, les collectivités locales 
ainsi que tout organisme jugé pertinent.

La d®limitation des zones vuln®rables ¨ la pollution par les nitrates est arr°t®e par le pr®fet 

coordonnateur de bassin (sur la procédure, voir art. R. 211-75  ¨ R. 211-79 du C.envir. ).

Dans chacune des zones vulnérables délimitées, un programme d’action est arrêté par le préfet 

de chaque d®partement et ýxe les modalit®s relatives ¨ une gestion adapt®e des terres. La 

circulaire du 26 mars 2008 relative aux modalités de mise en œuvre du 4 ème programme 
d’action dans les zones vulnérables au titre de la directive n° 91/676/CEE du 12 décembre 
1991, concernant la protection des eaux contre la pollution par les nitrates à partir de 
sources agricoles  demande au préfet de compléter immédiatement les mesures actuelles 

du programme dôaction, par les deux mesures suivantes applicables ¨ la totalit® des zones 

vulnérables (voir art. R. 211-83  du C.envir. ) : 

ę implantation d’une bande enherbée ou boisée permanente le long de tous les cours d’eau. 

Il s’agit de compléter le dispositif mis en place dans le cadre des bonnes conditions agricoles 

et environnementales (BCAE) analysé précédemment (voir chapître 11.1  : Mise en place de 

bandes enherbées et politique agricole commune). L’implantation d’une bande enherbée ou 

boisée d’une largeur minimale de 5 mètres est ainsi obligatoire le long de tous les cours d’eau 

d®ýnis au titre des BCAE ; 

ę couverture des sols pendant la période de risque de lessivage (en automne principalement). 

Cette mesure de couverture des sols est désormais obligatoire dans les zones vulnérables. 

Lôobjectif est dôatteindre une couverture de 100 % des surfaces cultiv®es au plus tard ¨ 

l’échéance de 2012. 

11-2 Bandes enherbées et zones vulnérables 
      à la pollution par les nitrates
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